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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués

En application des articles L 125-5, L 125-6, L 125-7 etL 556-2 du Code de l'Environnement
et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme
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Numéro de dossier
Date de réalisation

Media Immo
SELARL OFFICE NOTARIAL DE QUESNOY SUR
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Vente MARCOT à ICADE
10/03/2023

Localisation du bien 18b rue de Verlinghem
59890 QUESNOY SUR DEULE

Section cadastrale AL 377, AL 375, AL 394
Altitude 17,31m

Données GPS Latitude 50.708833 - Longitude 2.999743

Désignation du vendeur

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par SELARL OFFICE NOTARIALDE QUESNOY SUR DEULE soient exactes.

Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ -
Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ -
Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE
- Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif EXPOSÉ -
- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif <1> EXPOSÉ -

>4 ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORMATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.
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EXPOSITION  DE  L'IMMEUBLE  AU  REGARD  D'UN  OU  PLUSIEURS  PLANS  DE  PRÉVENTION  DERISQUES



mis à jour le

oui [ ) nonQ
approuvé| | date

approuvé| |anticipéQ date

autres

projection| |effet toxique Q

> L'immeuble estsitué dans une commune de sismicité classée en

oui [7] non| |

Carte Sismicité

Vendeur

Acquéreur

An de validité 10/09/2023Date

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble

Situation de l'immeuble au regard d’un plan de prévention de risques naturels (PPRN)

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

Vendeur - Acquéreur

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 2
faible

zone 1
très faible

inondation| |
cyclone| |

L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https;//wvw.rtota-risques-urba.fr/
© 2023 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERAL! N'AP 559 256

L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé
5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de presctiptlon sont liés à :

L’immeuble estsitué dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé
L'immeuble estsitué dans un secteur d'expropriation ou de délaissement
L'immeuble est situé en zone de prescription
6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

avalanches| |
séisme| |

crue torentielle| |
remontée de nappe| ]
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sécheresse / argile Q
volcanQ

2 oui ( ) nonQ

risque industriel! |
oui| | nonQ
oui| | nonp]

6 n,liI I nnnI.✓!

anticipé| ]
autres

mouvements de terrainQ
feux de forêt| |

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N
prescrit| |

1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à :
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués

En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement
et de l'article L 121-22-5 du Code de l’Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligahon ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

> L'immeuble estsitué dans le périmètre d'un PPR M
prescrit! I

3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :
mouvements de terrain] )

> L'immeuble estconcemé par des prescriptions de travaux dans le règlementdu PPRN
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés

3 oui| | non (✓)

5 oui| | non[7]

4 oui
oui P

> L'immeuble estconcerné par des prescriptions de travauxdans le règlementdu PPRM
4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés

n" NC
Adresse de l'immeuble
18b rue de Verlinghem
59890 QUESNOY SUR DEULE

effet thermique| | effet de surpressionQ

du 23/07/2020
Cadastre
AL 377, AL 375, AL 394

"catastrophe naturelle, minière ou technologique
> L'information est mentionnée dans l'acte de vente

Mr MARCOT

|lCADE
10/03/2023

zone 5 ।—>
forte । ।
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture :Nord
Adresse de l'immeuble :18b rue de Verlinghem 59890 QUESNOY SUR DEULE
En date du :10/03/2023

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

Inondations et coulées de boue 06/06/199806/06/1998 10/08/1998 22/08/1998

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/199929/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 07/06/2016 08/06/2016 15/06/2016 16/06/2016

I I
Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des événements.

Etabli le : [ Signature /Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : Mr MARCOT Franck Acquéreur : ICADE

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle :
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle".
Source : Guide Général PPR
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Extrait Cadastral

Département :Nord

Commune :QUESNOY SUR DEULE

Bases de données :IGN, Cadastre.gouv.fr

IMG REPERE
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Zonage règlementaire sur la Sismicité
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Carte
Inondation par remontées de nappes naturelles

Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif EXPOSÉ

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Sensibilitétrès faible à Inexistante

Sensibilité très faible

Sensibilité faible

Sensibilitémoyenne

Sensibilité fcrte

Senslbllltétrès élevée nappeaffleurante
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)
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Annexes
Fiche d'information Sismicité

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHÉSION
DES TERRITOIRES
lümt
Siihit

GÉ@RISQUES Géorisques
Mieux connaître les risques sur le territoire

M'informer sur les séismes

Des séismes se produisent régulièrement en France, tant sur le territoire métropolitain que dans les
départements d'outre-mer.

Si la majorité des séismes qui sont recensés en France sont relativement faibles, plusieurs
tremblements de terre provoquant des dégâts aux constructions se sont produits ces dernières
années, dont les plus marquants sont les séismes d'Annecy et Saint-Paul de Fenouillet en 1996, le
séisme du Teil en 2019. Ce dernier a rappelé que le risque de voir des bâtiments endommagés, voire
s'effondrer, à cause des tremblements de terre est bien réel.
En 1909 à Lambesc, et en 1967 à Arette, les séismes ont fait des victimes à cause de l'effondrement
des maisons.

Des traces de séismes encore plus forts mais beaucoup plus anciens ont aussi été relevées par les
géologues et par l'examen de documents historiques.

Aléa Sismique

L'aléa sismique est la possibilité, pour un site donné, d'être exposé à des secousses telluriques de
caractéristiques données (exprimées en général par des paramètres tels que l'accélération, l'intensité,
le spectre de réponse...).

L'aléa sismique peut être évalué par une méthode déterministe ou probabiliste ; dans le premier cas,
les caractéristiques sont celles d'un évènement réel, éventuellement assorties d'une marge de sécurité
(séisme le fort connu historiquement par exemple).

Dans l’approche probabiliste, l'ensemble des données permettant l'estimation de l'aléa sont
examinées dans un cadre statistique, et l'aléa est alors exprimé comme une probabilité de dépasser
un niveau fixé.
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Annexes
Fiche d'information Sismicité

Représentation
schématique

du risque sismique
N

Evaluation de l'aléa

L'évaluation de l'aléa sismique doit prendre en compte l'ensemble des connaissances disponibles sur
le phénomène et ses causes, sur la plus longue période de temps possible, car les séismes sont des
évènements peu fréquents en France.

L'occurrence d'un séisme à un endroit dépend à la fois de mécanismes régionaux (tectonique,
géologie) à grande échelle, et de spécificité locales (relief configuration et nature du sol, sensibilité aux
phénomènes induits).

L'aléa est donc usuellement découpé en une composante régionale et une spécificité locale.
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vURBA.fr

Annexes
Fiche d'information Sismicité

Aléa régional

L'aléa régional recouvre la caractérisation de l'agression sismique au rocher affleurant en surface,
résultant de l'activation de sources sismique et de la propagation des ondes de la source à la cible.

L'analyse de l'aléa régional nécessite deux étapes :

• L'identification des sources sismiques
• Le calcul du mouvement vibratoire en surface

L'identification des sources sismiques consiste à localiser les failles actives et à évaluer leur potentiel
sismogénique en termes de magnitude ou d'intensité des séismes susceptibles d'être générés par ces
failles, leur profondeur focale et leur récurrence. En se basant sur des données géologiques et
sismiques, ce travail aboutit à la définition d'un zonage sismotectonique découpant la région
considérée en zones homogènes dans lesquelles la probabilité d'occurrence d'un séisme de
caractéristiques données est estimée équivalente en tout point ;

Concernant le calcul du mouvement vibratoire en surface par l'application d'une loi d'atténuation aux
sources potentielles identifiées dans le zonage sismotectonique, on distingue principalement deux
approches d’évaluation d'aléa régional :

• L'approche déterministe dans laquelle le mouvement du sol est estimé à partird'un séisme de
référence, de caractéristiques connues. Ce séisme de référence correspond à un séisme dont
l'occurrence est avérée par les données historiques (témoignages) ou instrumentales
(enregistrement des stations);

• L'approche probabiliste consiste à calculer en tout point du territoire le niveau d’accélération
du sol susceptible d'être atteint ou dépassé pour une période de temps donnée, en tenant
compte de l'ensemble des données disponibles, historiques ou instrumentales, en y associant
des lois de récurrence.

Aléa local

L'évaluation de l’aléa local permet de prendre en compte les modifications de la vibration sismique
par les conditions géologiques et topographiques locales, les effets de site.

Elle permet également de définir des zones dans lesquelles des effets induits (mouvements de terrain,
liquéfaction des sols) sont susceptibles d'être provoqués par un séisme.

À l'échelle d’une commune, ce travail permet d'aboutir à un micro-zonage sismique, délimitant les
zones dans lesquelles les amplifications du mouvement du sol sont identiques.
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Annexes
Fiche d'information Sismicité

Carte du zonage réglementaire

La sismicité ne se répartit pas de manière uniforme sur le territoire, en conséquence, les dispositions
à prendre en compte pour construire peuvent varier en fonction des régions. La règlementation
s'appuie en France sur une carte de l'aléa sismique réalisée à l'échelle nationale. Elle est traduite au
niveau règlementaire par un zonage sismique, qui donne pour chaque commune son niveau
d'exposition.

Zonage sismique de la France
en vigueur depuis le 1er mal 2011

(art. D. 563-3-1 du code de l'environnement)
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Annexes
Fiche d'information Sismicité

Ce zonage, et les niveaux d'accélération du sol qui en découlent pour la conception des ouvrages,
concernent les bâtiments et ouvrages construits pour accueillir des occupants, pour remplir des
fonctions socio-économiques ou qui sont utilisés en cas de crise. Les bâtiments à « risque normal »
sont classés par catégories d'importance dont le croisement avec la zone de sismicité dans laquelle ils
se trouvent déterminent les dispositions parasismiques à respecter.

Les progrès scientifiques en matière d'évaluation de l'aléa sismique, ainsi que l'évolution des normes
de construction parasismique à l'échelle européenne (Eurocode 8), ont conduit à une révision de ce
zonage et à l'harmonisation des normes à l'échelle européenne. Le zonage repose sur une évaluation
dite probabiliste de l'aléa sismique. Elle consiste à estimer le mouvement sismique susceptible d'être
atteint ou dépassé en fonction d'une probabilité fixée pendant une période de temps donnée.

Le nouveau zonage sismique de la France pour le bâti dit à « risque normal » est entré en vigueur avec
l'arrêté du 22 octobre 2010 « relatif à la classification et aux règles de construction parasismique
applicables aux bâtiments de la classe dite à risque normal » et aux décrets n°2010-1254 relatif à la
prévention du risque sismique et n°2010-1255 portant sur la délimitation des zones de sismicité du
territoire français. Ce zonage découpe le territoire français en 5 zones de sismicité (très faible, faible,
modérée, moyenne, forte). Dans les zones 2 à 5, les règles de construction parasismique sont
applicables aux bâtiments et ponts « à risque normal ». Cela concerne environ 21 000 communes.

En complément, les arrêtés du 24 janvier 2011 et du 15 février 2018 fixent les règles parasismiques
applicables à certaines installations classées en se fondant sur ce nouveau zonage sismique de la
France. Les installations nucléaires relèvent une réglementation spécifique appelée RFS 2001-01.

Cartes du microzonage des Antilles

Cette partie s'adresse aux professionnels du dimensionnement des constructions et ouvrages (bureaux
d'étude, ingénieur structure, etc ...)

Un microzonage sismique constitue un outil d'aide à la prise en compte du risque sismique dans
l'aménagement du territoire et la construction. Cette étude locale vient en complément de la
réglementation parasismique nationale. L'objet de l'étude est de cartographier les zones de réponses
sismiques homogène, permettant de dimensionner au mieux les ouvrages en tenant compte de l'aléa
sismique local.

L'arrêté du 22 octobre 2010 a été modifié pour permettre l'utilisation des résultats des microzonages
sismiques pour dimensionner les constructions sur les communes et collectivités suivantes :

• Pour la Guadeloupe : Lamentin, Petit-Bourg, Goyave, Capesterre Belle-Eau, Trois-Rivières,
Abymes, Morne à l'Eau, Gosier, Sainte-Anne, Saint-François, Le Moule ;

• Pour la Martinique : Rivière-salée, Trois-llets, Le François, Trinité, Vaudin, Robert ;

• La collectivité d’outre-mer de Saint-Martin.

Les cartographies du microzonage sismique ainsi que les paramètres du spectre de réponse élastique
par zone lithologique sont disponibles via le lien ci-dessous :

https://www.qeorisques.qouv.fr/articles-risques/seismes/alea-et-risciue-sismique
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Annexes
Arrêtés

Mffli * * frutmM
RiTUBLiQUH Française

PRÉFET DUNORD

Direction
départementale des

territoires
et de la mer du Nord

Service Sécurité Risques
et Crises

Arrêté permettant d'établir l’état des risques et pollutions pour les acquéreurs et les
locataires - liste des communes concernées sur le département du Nord annexée au présent

arrêté

Le Préfet de la région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.125-5 et R,125-23 à R.125-27.
L.515-15àL.515-26 et R.515-39 à R.515-50, L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-11, L.563-1 et R.563-1 à
R.563-8-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;

Vu le nouveau code minier et notamment son article L.174-5 ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination du préfet de la région Nord-Pas-de-Calais-Picardie, préfet
de la zone défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) -M. Lalande (Michel)

Vu l'arrêté ministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005 portant définition du modèle
d'imprimé pour l'établissement de l'état des risques naturels et technologiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2006 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels, technologiques majeurs dans le département du Nord, modifié par les
arrêtés des 4 décembre 2007, 13octobre 2008, 19 avril 2011, du 24 juillet 2015 et du 21 mars 2016;

Vu l'arrêté préfectoral du 28 mars 2018 permettant d'établir l'état des servitudes 'risques' et d’information sur
les sols pour les acquéreurs et les locataires;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 approuvant l'élaboration d'un plan de prévention des risques miniers
du Pays de Condé ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 approuvant l'élaboration d'un plan de prévention des risques miniers
du Denaisis ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 approuvant l'élaboration d'un plan de prévenlion des risques miniers
de la couronne de Valenciennes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2018 portant prescription d'un plan de prévention des risques littoraux de
Dunkerque et Bray-Dunes ;
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Arrêtés

Vu l'arrêté préfectoral du 6 décembre 2018 portant prescription du plan de prévention des risques inondation
de la vallée de la Rhonelle et de ses affluents ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 mars 2019 modifiant l'arrêté du 13 février 2001 portant prescription d'un plan de
prévention du risque inondation au titre des catastrophes naturelles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 mars 2019 modifiant l'arrêté du 17 septembre 2002 portant prescription d'un plan
de prévention du risque inondation au titre des catastrophes naturelles .
Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2019 établissant les projets de création de secteurs d'information sur les
sols prévus pour l'arrondissement de Dunkerque ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 2019 établissant les projets de création de secteurs d'information sur les
sols prévus pour les arrondissements de Cambrai. Avesnes-sur-Helpe, Douai et Valenciennes;

Vu l'arrêté préfectoral du 13 mal 2019 établissant les projets de création de secteurs d’information sur les
sols prévus pour l'arrondissement de Lille ;

Considérant la publication de nouveaux arrêtés interministériels de reconnaissance de catastrophe naturelle
depuis le 28 mars 2018 ;

Considérant que le code de l’environnement prévoit l'information des acquéreurs et des locataires sur les
risques naturels, technologiques et miniers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Nord

ARRÊTE

Article T*' - L'obligation d'information prévue aux I et II de l'article L.125-5 du code de l'environnement
s'applique dans chacune des communes dont la liste est fixée en annexe 1du présent arrêté.

Article 2 - Les documents â prendre en compte, prévus au III du L125-5 du code de l'environnement, pour
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers, sur les risques naturels prévisibles et les
risques technologiques seront consignés, pour chaque commune exposée sur tout ou partie de son territoire,
dans un dossier communal dïnformalion. consultable en mairie, préfecture du Nord (Direction des Sécurités,
Bureau de la Prévention des Risques), sous-préfectures et direction départementale des territoires et de la
mer du Nord. Ce dossier est également consultable sur le site internet des services de l'État à l'adresse
suivante :
hltp7/nord.qouv.fr/Poliliques-publiaues/Prevention-des-risques-naturels-technoloqiques-et-miniers/L-
informalion-preventive/IAL-Information-des-Acauereurs-et-des-Localaires

Ce dossier permet d'établir l'état des risques et pollutions, annexé par le vendeur ou le bailleur, aux
promesses de vente et aux contrats de location écrits.

Article 3 - Le présent arrêté modifie l'arrêté préfectoral du 28 mars 2018 et son annexe permettant d'établir
l'état des servitudes 'risques' et d'information sur les sols pour les acquéreurs et les locataires.

Article 4 - Le présent arrêté sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dans les
mairies et à la chambre départementale des notaires.

Article 5 - Mention du présent arrêté et des modalités de sa consultation sera publiée en caractères
apparents dans le journal « la Voix du Nord »

Article 6 Le directeur de cabinet de la préfecture du Nord, les sous-préfets d'arrondissements, les maires
des communes concernées et le directeur départemental des territoires et de la mer du Nord sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Nord.

Fait à Lille, le " 5 JÜil 20I9
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Annexes
Arrêtés

" JB Direction départementalePREFET des territoires et de la merDU NORD
Librnf

Fr^temiti

Direction départementale des territoires et de la mer

Service Sécurité Risques et Crises

Arrêté modificatif permettant d'établir l'état des risques et pollutions pour les acquéreurs et les
locataires - liste dos communes concernées sur le département du Nord annexée au présent arrêté

Le Préfet de la région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 .
Vu le Code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

Vu le décret n“2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n’2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirsdes préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret du 21 avnl 2016 portant nomination du préfet de la région Nord-Pas-de-Calais-Picardie. préfet de lazone défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) - M Lalande (Michel)

Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2019 permettant d'établir l'état des risques et pollutions pour les acquéreurs etles locataires ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2019 portant approbation du plan de prévention des risques inondation parruissellement au Nord Ouest de l'arrondissement de Lille ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2020 portant abrogation de l'arrêté du 13 février 2001 portant prescription d'unplan de prévention du risque inondation au litre des catastrophes naturelles .
Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2020 portant abrogation de l'arrêté du 10 septembre 2001 portant prescriptiond'un plan de prévention du risque Inondation au titre des catastrophes naturelles:
Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2020 portant abrogation de l'arrêté du 3 mai 2001 portant prescription d'un plande prévention du risque inondation au titre des catastrophes naturelles :

Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2020 portant abrogation de l'arrêté du 25 avril 2002 portant prescription d'unplan de prévention du risque inondation au titre des catastrophes naturelles ,

Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2020 portant abrogation de l'arrêté du 21 mai 2002 portant prescription d'unplan de prévention du risque inondation au titre des catastrophes naturelles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2020 portant abrogation de l'arrêté du 17 septembre 2002 portant prescriptiond'un plan de prévention du risque inondation au titre des catastrophes naturelles ;
Vu l'arrêté du 17 juillet 2020 portant délégation de signature à Monsieur Romain ROYET, Sous-Préfet, Directeurde Cabinet ;

Considérant que l'article L125-5 du Code de l'environnement prévoit d'informer les acquéreurs et les locatairesde l'existence de risques naturels, technologiques et miniers affectant leur bien immobilier ,
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Considérant le besoin de mettre à jour l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2019 permettant d'établir l'état des risques
et pollutions pour les acquéreurs et les locataires suite à l'approbation du plan de prévention des risques
inondation par ruissellement au Nord Ouest de l'arrondissement de Lille le 10 octobre 2019, et suite à
l'abrogation de 6 arrêtés préfectoraux portant prescription d'un plan de prévention du risque inondation au titre
des catastrophes naturelles le 3 juillet 2020 ;

Considérant la publication de nouveaux arrêtés interministériels de reconnaissance de catastrophe naturelle
depuis la dernière mise à jour le 5 juillet 2019;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1y - L’obligation d'information prévue aux I et II de l’article L 125-5 du Code de l'environnement s'applique
dans chacune des communes dont la liste est fixée en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 - Les documents à prendre en compte, prévus au III du L125-5 du Code de l’environnement, pour
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers, sur les risques naturels prévisibles et les
risques technologiques seront consignés, pour chaque commune exposée sur tout ou partie de son territoire,
dans un dossier communal d’information, consultable en mairie et sur le site internet des services de l'État à
l'adresse suivante
http://nord qoyv fr/Po|itiques-publiques/Prevention-des-risques-nalurels-technoloqiques-et-miniers/L-informabon-
preventive/iAL-Infprmationrdes-Àcquereurs^t-des-Locataires

Ce dossier permet d'établir l’état des risques et pollutions, annexé par le vendeur ou le bailleur, aux promesses
de vente et aux contrats de location écrits.

Article 3 - Le présent arrêté modifie l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2019 et son annexe permettant d'établir l'état
des risques et pollutions pour les acquéreurs et les locataires.

Article 4 - Le présent arrêté sera adressé aux maires des communes concernées, pour affichage dans les
mairies et à la chambre départementale des notaires.

Article 5 - Mention du présent arrêté et des modalités de sa consultation sera publiée en caractères apparents
dans le journal « la Voix du Nord »,

Article 6 - Le préfet et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Romain RO
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K , Direction départementale
des territoires et de la mer

DU NORD
Mrtrtf

Fraternité

Direction départementale des territoires et de la mer du
Nord

Service Sécurité Risques et Crises

Arrêté préfectoral relatif à l'état des risques et pollutions de biens immobiliers situés sur la commune de
Quesnoy-sur-Deule

Le Préfet de la région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Officier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Vu l'arrêté préfectoral modificatif du 23 juillet 2020 permettant d'établir l'état des risques et pollutions pour les
acquéreurs et les locataires, et son annexe listant des communes concernées sur le département du Nord ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 février 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Éric FISSE, directeur
départemental des territoires et de la mer du Nord ;

Sur proposition du chef du service sécurité, risques et crises ;

ARRÊTE

Article V - Les éléments nécessaires à l'élaboration de l'état des risques pour l'information des acquéreurs et
des locataires des biens immobiliers situés sur la commune de Quesnoy-sur-Deule sont consignés dans le
dossier d'informations annexé au présent arrêté.
Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en mairie de Quesnoy-sur-Deule et sur le
site des services départementaux de l'État à l'adresse suivante :
http:fynord.goijv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-naturels-lechnologiqijes-et-miniers

Article 2 - Le précédent arrêté en date du 24 juillet 2015 pour la commune de Quesnoy-sur-Deule est abrogé.

Article 3 - Une copie du présent arrêté et de son annexe est adressée en mairie pour affichage, et à la chambre
départementale des notaires.

Article 4 - Le préfet et le maire de la commune, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Fait à Lille, le 23 juillet 2020
Pour le préfet et par délégation
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PPR naturels prescrits
Application

PPR naturels approuvés PPR technologiques
PPR minier Sismicité Niveau SIS

État de catastrophe naturelle
constaté par arrêté

Communes Inondation Mouvement
de terrain

anticipée
Inondation Mouvement de

terrain Prescrits Approuvés
approuvé Radon 3 Anèté du

29/12'1999 ” Autres arrêtés

Prauvy Modéré X X X
ProvtUe

. 1 _ . Modéré X X
Provin Faible

- -
X X

Quaédrypre Faible [ < X X
X X Modéré X

Quérénamg X — X

_____
Modéré r ES X X

Quesnoy sur Dénie Faible X X
Quiévéton - X Modéré X X

Quiévrecnam X Modéré X X
--«or» — —I

X
Quiévy Modéré X X X

r————————Raenes Faible X X
Radinghem en

Weppes Faible X X
Raillencourt Sainte

Oile Modéré X X
Raimbeaucourt Faible X X

Ramsars X Faible X
Raismes Modéré X X X
Ramies Modéré X X

Ramousies _J X : Modéré X X
Raucourt au Bois X Modéré X X

Recqurgmes L X Modéré X X X
Rejet de Beaulieu Faible

- -
X X

Renescure
L_- - - I . Faible ___ X X

Reumont Modéré X
H - . — «

Rexpoéde X Faible X X
Ribècourtla Tour Thermique -

Surpression Faible X X
Rieulay r~ -

- Faible X X
Rieux en Cambrésis Modéré X X

Robersad

__
x J Modéré X

Roeutx Modéré X X
Rombieset
Marchipont X x Modéré X *
Rcmeries X Modéré X— . . , .i fiai — nu

Ronchm • X Faible X X
Roncq X Faiblo X X

Roost Warendin Faible X X
(1) Arrêté particulier pris. A l'ecneiie nationale après le passage de la tempête sur le territoire français

18/20
SELARL OFFICE NOTARIAL DE QUESNOY SUR DEULE - 17 rue d'Ypres 59890 QUESNOY SUR DEULE - 849860309



\ iota\ R/SQUESI yURBA.fr

Commande du 10/03/2023
Réf. Interne :2023-03-10-4929026

Annexes
Attestation d'assurance

GENERALI

General!
Professionels - Souscription gestion
75456 Paris Cedex 09

Votre contrat PROTECTION
ENTREPRISE ET DIRIGEANT
n° AP559256

MEDIA IMMO
124 RUE LOUIS BAUDOIN
91100 CORBEIL ESSONNES

Attestation d’assurance de Responsabilité Civile

Paris, le 20 décembre 2022

Generali lard atteste que le contrat d'assurance Responsabilité Civile n°AP559256 garantit :

MEDIA IMMO
124 RUE LOUIS BAUDOIN

91100 CORBEIL ESSONNES

Sont couvertes les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber du fait de ses
activités professionnelles :
- Mise a disposition d'un site internet permettant le téléchargement de notes de renseignements d'urbanisme,

droit de préemption, certificats de carrières, certificats d'urbanisme,
- droit de préemption, certificats d'urbanisme/de numerotage/d'hygiene et salubrite/d'alignement/de non-peril/de

carrières, concordance cadastrale, état des risques et pollutions,
- les téléchargements de l'etat des risques de pollution des sols, des installations classées pour la protection de

l'environnement; d'informations.

TABLEAU DES PLAFONDS DES GARANTIES ET DES SOUS LIMITATIONS APPLICABLES EN CAS DE SINISTRE

GARANTIES MONTANTS

Responsabilité Civile avant Livraison
Tous dommages confondus

Dont :

10 000 000 EUR
par sinistre

• Tous dommages résultant de la faute inexcusable de l'employeur -
accidents du travail - maladies professionnelles

2 000 000 EUR
par année d'assurance quel que soit le nombre

de victimes
• Dommages materiels et immateriels consecutifs 3 000 000 EUR

par sinistre
• Dommages immateriels non consecutifs 500 000 EUR

par sinistre
• Atteintes accidentelles a l'environnement sur site non soumis a

autorisation ou enregistrement
750 000 EUR

par année d'assurance

1/ 2

RÙ nGenerali ,ard' Société anonyme au capital de 94 630 300 euros - Entreprise régie par le Code des assurances - 552 062 663 RCS Paris^21 LJI Generali Vie, Société anonyme au capital de 336 872 976 euros - Entreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Paris
Generali Retraite, Société anonyme au capital de 213 541 820 euros - Fonds de Retraite ProfessionneBe Supplémentaire régi par le Code des assurances - 880 265 418 RCS Paris
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris - Sociétés appartenant au Groupe Generali immatriculé sur le registre italien des groupes d'assurances sous le numéro 026
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GENERALI
Attestation contrat N°AP559256

GARANTIES MONTANTS

Responsabilité Civile Après Livraison et/ou Professionnelle

Tous dommages (corporels, materiels et immateriels confondus) et
frais confondus
Dont :

3 000 000 EUR
par année d'assurance

• Dommages immateriels non consecutifs 3 000 000 EUR
par année d'assurance

• Frais de restauration de limage de marque 200 000 EUR
par année d'assurance

• Biens, documents, médias et données confies et/ou prêtes
(Dommages materiels et immateriels consecutifs) y compris frais de
reconstitution

500 000 EUR
par année d'assurance

Frais de prévention
Frais de prévention 150 000 EUR

par année d'assurance

Responsabilité Environnementale
Pertes pécuniaires

Dont :

500 000 EUR
par année d'assurance

• Frais de prévention 150 000 EUR
par année d'assurance

Atteinte Logique / Cyber
Tous dommages et frais confondus

Dont :

150 000 EUR
par année d'assurance

• Frais de notification 50 000 EUR
par année d'assurance

• Frais en cas d'atteinte a la réputation 50 000 EUR
par année d'assurance

GARANTIE JURIDIQUE

Defense Penale et Recours SOUSCRIT

La présente attestation est valable pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 sous réserve que le
contrat ne soit pas résilié, suspendu ou annulé pour quelque cause que ce soit au cours de cette période.

Elle n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur. Elle est délivrée pour valoir ce que de
droit et n'engage l'assureur que dans les limites des dispositions du contrat auquel elle se réfère.

Karim BOUCHEMA
Directeur des Opérations

i
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